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Dossier d’enquête publique 

Préalable à l’expropriation pour utilité publique  

d’un chemin pour l’accès 

au champ de tir du ministère des Armées 

--------- 

Saint-Félix-de-Rieutord (09) 

 

  

 

Projet d’acquisition par le ministère des Armées 

du chemin de desserte au champ de tir 
 

1. Notice explicative 

 Contexte territorial et historique 

o Un équipement et une activité militaire historique 

o Le champ de tir militaire : un équipement d’intérêt public pour la défense nationale 

o Une activité militaire soucieuse d’intégration locale 

 Nécessité de rétablir un accès à un équipement domanial 

o Une acquisition publique devenue nécessaire 

o La création d’un chemin domanial utile aux services publics 

 Intégration du chemin dans le domaine public 

o Le PLU, un outil de planification au service de l’intérêt général 

o Le PLU est un document opposable permettant une procédure d’expropriation 

 

2. Plan de situation 

3. Plan général des travaux 

4. Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

5. Appréciation sommaire des dépenses 

6. Annexes 

o A. Décision du ministère des Armées demandant à la Préfète d’engager une enquête 

publique pour vérifier l’utilité publique et une enquête parcellaire 

o B. Estimation du prix au m² 
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Un équipement et une activité militaire historique  

Le champ de tir de Saint-Félix-de-Rieutord est un terrain 

militaire dont l’existence remonte à 1886. 

Il est utilisé principalement par le 1er régiment de 

chasseurs parachutistes de Pamiers (1er RCP). Ce champ 

de tir bénéficie d’un gabarit de sécurité sous forme d’une 

servitude AR6 depuis le 16/04/1958 permettant de 

sécuriser le site durant les périodes d’entrainement au tir. 

 

 

 

Le champ de tir militaire  :  un équipement d’intérêt public pour la défense 

nationale 

Pour l’intérêt de la défense nationale et le maintien d’une capacité de préparation opérationnelle des 

Armées, il y a nécessité de conserver des équipements d’entrainement aux tirs. A ce titre, le champ de tir 

de Saint-Félix-de-Rieutord fait partie des équipements d’intérêt pour la défense nationale. 

De manière globale sur tout le territoire national, la problématique de pérennisation des stands et champs 

de tir devient prégnante, avec une urbanisation résidentielle qui se rapproche et occasionne des « conflits 

de voisinages ». De ce fait, nombre d’équipements d’entrainement aux tirs ont été abandonnés ou sont 

menacées de fermetures pour cause de contraintes locales trop importantes. Avant de rechercher à créer 

de nouveaux champs de tir, ce qui est devenu très compliqué liés aux contextes territoriaux et sociétaux, 

l’objectif est de pérenniser les équipements existants comme le champ de tir de Saint-Félix-de-Rieutord. 
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Une activité militaire soucieuse d’intégration locale  

Dans un souci de limiter les potentiels désagréments pour les riverains, les Armées font des efforts 

d’adaptations par maintenir une acceptabilité locale avec l’encadrement des exercices de tirs : accès à 

pied privilégié des troupes, tirs aux heures en journée et pas tous les jours (exception week-ends, 

mercredis et périodes de vacances scolaires) et des jours de tirs différents des jours de chasse. Le champ 

de tir fait partie de ce territoire depuis 1886. 

 

Une acquisition publique devenue nécessaire  

En 2019, le propriétaire du chemin d’accès au CT a refusé, du 

jour au lendemain, de reconduire la convention de passage 

(annexe 6) régulièrement renouvelée depuis 56 ans. La 

recherche d’alternatives de passages, notamment pour des 

véhicules nécessaires à la maintenance régulière du champ de 

tir indispensable au maintien de son activité, n’a pas permis de 

proposer une solution pertinente. De ce fait, l’emprise 

domaniale se retrouve enclavée. 

Caractère aggravant, fin 2019, le propriétaire du chemin a eu 

un comportement inapproprié et dangereux en pénétrant dans 

l’emprise militaire, à l’encontre des règles régies par le Régime 

de tir, nécessitant d’interrompre un exercice de tir (annexe 5). 

 

Depuis 20 ans, il a été engagées plusieurs démarches pour 

rechercher une solution pérenne au désenclavement du 

champ de tir. En 2001, la commune proposait un échange de 

chemin qui a été rejeté par le propriétaire. 

 

Liste des démarches entreprises 

 

date objet observation 

2001/01/22 Courrier (annexe 12) ministère de la Défense 
sur la possibilité de participer à l’entretien du 
chemin intégré dans la voirie communale 

 

2001/02/07 Délibération (annexe 11) du Conseil municipal 
acceptant d’acquérir le chemin desservant le 
champ de tir pour le franc symbolique 

Délibération suite aux courriers des frères 
Andrieux souhaitant céder à titre gracieux 
la servitude passage 

2002/12/18 Avis (annexe 10) du Commissaire enquêteur 
sur le classement dans la voirie communale le 
chemin privé desservant le champ de tir, 
proposition d’un partage longitudinal du 
chemin communal entre MM Andrieux et 
Costes au niveau de la parcelle 830 

Chemin régulièrement emprunté par des 
habitants 

Principe d’échange des terrains Andrieux 
(constituant le chemin privé) avec le 
chemin « Fajo » 

2003/01/22 Délibération (annexe 8) du Conseil municipal, 
acquisition du chemin desservant le champs 
de tir et classement dans la voirie 

 

2003/01/22 Délibération (annexe 8) du Conseil municipal, 
déclassement et abandon d’une partie du 
chemin de la « Fajo » 

 

2015/10/12 Courrier (annexe 7) du Conseil municipal 
réaffirmant sa volonté d’assurer la pérennité 
d’accès au champ de tir et proposant 
d’acquérir les parcelles du chemin au 
propriétaire du chemin 

Proposition déclinée par courrier du 
27/11/2015 
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Suite au refus du propriétaire de reconduire l’autorisation de passage des convois militaires, plusieurs 
accès alternatifs ont été recherchés avec la collaboration de la commune :  
- par le réseau viaire du lotissement résidentiel, puis par un chemin rural en rive droite d’un ruisseau 
élémentaire permettant l’accès à l’extrémité sud du champ de tir.  Cette solution pose des problématiques 
de sécurité routière et se heurte à une contrainte de largeur de voirie. 
  

- le long du ruisseau de la Castagnaredo en rive gauche de ce ruisseau élémentaire puis d’utiliser un 
ancien chemin rural à l’ouest. Cette solution nécessiterait des aménagements de voies conséquents et 
des problématiques environnementales. 
 

Aucune de ces solutions alternatives ne répond au besoin avec des contraintes techniques capacitaires, 

environnementales ou de sécurité. Des investissements longs et couteux ou d’autres expropriations 

auraient été nécessaire avec un service rendu moindre. Les délais de mise en œuvre apparaissaient 

incompatibles avec la continuité de l’utilisation de l’installation. De plus, l’application du principe 

environnemental « éviter-réduire-compenser » (ERC) ne justifie pas la création d’un nouveau chemin alors 

qu’il existe déjà un accès aux caractéristiques appropriées. 

  

 
 
Par conséquent, les Services de l’Etat et la municipalité opte pour le maintien de l’accès actuel avec des 
caractéristiques suffisantes pour les besoins militaires : largeur : 3,5 mètres ; linéaire : 520 mètres.  
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La création d’un chemin domanial utile aux services publics  

 

Outre l’objectif de désenclaver une 

emprise domaniale, l’intégration du 

chemin dans le domaine servira à 

différents services publics : 

secours, services municipaux, 

gestionnaire de réseaux etc.) 

Ainsi, les Armées ne seront plus 

dépendantes de l’autorisation de 

passage d’un tiers privé. 

A contrario, les riverains pourront 

demander l’autorisation d’utiliser 

ce chemin. 

 

Carte du réseau viaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PLU, un outil de planification au service de l’intérêt général  

Lors du premier projet arrêté du PLU (22/07/2019), la Commune avait pris acte de la position de M. 

ANDRIEU, propriétaire du chemin, de refuser l’accès au champ de tir. 

Le ministère des Armées, la Préfecture et la Commune, après l’échec d’une solution amiable, ont retenu 
la création d’un emplacement réservé sur le linéaire du chemin « de fait » au profit des Armées dans le 
cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU), document opposable aux tiers.  
Ainsi, ce chemin fait l’objet d’un emplacement réservé n°3 au PLU adopté le 1er avril 2021, au bénéfice de 
l’Etat-Armée. Le chemin existant a une capacité suffisante pour les besoins militaires. Toutefois, pour 
permettre la gestion et l’évacuation des eaux pluviales, il est proposé d’élargir à 5 mètres l’emprise pour 
un total de 2.580 m². 
 

Le projet arrêté du PLU (24/02/2020) a été mise à l’enquête publique du 19/10/2020 au 20/11/2020 

(annexe 4). Les Service de l’Etat ont rendu un avis favorable sur le projet arrêté de PLU (annexe 3). Le 

ministère des Armées a contribué à cette enquête publique (annexe 2). Le Commissaire enquêteur 

(annexe 1) a remis un avis favorable sans réserve. 
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Le PLU a été adopté par le Conseil municipal du 1er mars 2021 avec un emplacement réservé sur 

le chemin d’accès au champ de tir. 
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Règlement graphique du PLU adopté en 2021 
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Dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), vision stratégique 

territoriale, la pérennisation de l’accès au champ de tir y est mentionnée. 

 
 

Le PLU est un document opposable permettant une procédure d’expropriation 

Conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, cette cession ne pourra 

intervenir qu’après la réalisation d'une enquête publique. 
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Photo du chemin 
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Extrait cadastral avec le chemin existant 



Dossier enquête publique     chemin CT St-Félix-de-Rieutord        09/01/2023                      11/18 

 
A ce stade, il n’y a pas de travaux programmés. Il est opté pour le maintien de l’accès actuel 
qui a les caractéristiques suffisantes avec une largeur de 3,5 mètres. En cas de besoin, un 
fossé le long du chemin sera aménagé pour permettre et la gestion des écoulements pluviaux 
et assurer la viabilité de l’accès. Pour cette raison, il est proposé d’élargir à 5 m l’emprise du 
chemin. 
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Le poste de dépenses prévues à ce jour porte sur les coûts d’acquisition du foncier. Sur la base de 

l’évaluation de France Domaine, il est de l’ordre de 2.200 euros. 

Le chemin est carrossable, utilisé depuis de nombreuses années par les Armées, il n’y a pas de travaux 

à prévoir à court terme. 
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